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Modifier comme suit  le 3ème alinéa de l'Art. III – 294 (ex-article 262):

L'avis du Comité* et l'avis de la section spécialisée, ainsi qu'un compte rendu des délibérations, sont
transmis au Parlement européen, au Conseil et à la Commission.

________________________________________________________________________________

Explication:

L'utilité pour le Comité de transmettre ses avis en les accompagnant également de l'avis des sections
spécialisées chargées des travaux préparatoires apparaît aujourd'hui douteuse. La suppression de
cette obligation répondrait à un souci de simplification et de rationalisation des procédures.

__________

                                                
* Le Comité réitère l'amendement qu'il a transmis à la Convention en décembre dernier que son nom soit changé

en "Conseil économique et social européen".


